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5. Projet de décret du gouvernement flamand modifiant la réglementation relative à la conversion d’un véhicule équipé
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d’un moteur à combustion interne en véhicule électrique

6. Conversion d’un véhicule équipé d’un moteur à combustion interne en véhicule électrique

7.

8. La conversion d’un véhicule équipé d’un moteur à combustion interne en véhicule électrique (retrofit) est une mesure
prometteuse dans le contexte de rendre les véhicules plus écologiques. En effet, l’amélioration de la qualité de l’air est
l’un des objectifs du gouvernement flamand.
Cependant, il s’agit d’une conversion majeure dans laquelle la sécurité des passagers, des autres usagers de la route et
des services d’urgence, entre autres, doit être garantie. Des exigences de sécurité spécifiques doivent être établies à cet
égard.
Un groupe de travail interfédéral officiel s’est occupé de la préparation des règlements afin de rendre cela possible. Le
groupe de travail s’est efforcé d’harmoniser les règlements fédéraux et régionaux et d’assurer la participation du
secteur.
Le 22 mai 2023, le décret royal du 19 avril 2023 modifiant le décret royal du 15 mars 1968 portant réglementation
générale relative aux prescriptions techniques auxquelles doivent satisfaire les voitures, leurs remorques, leurs pièces et
leurs accessoires de sécurité et le décret royal du 10 octobre 1974 portant réglementation générale des prescriptions
techniques auxquelles doivent satisfaire les cyclomoteurs, motocycles et leurs remorques, a été publié au Journal officiel
belge.
Ce décret royal est entré en vigueur le 1er juin 2023 et introduit les règles techniques fédérales relatives à la conversion
d’un véhicule équipé d’un moteur à combustion interne en un véhicule équipé d’un moteur électrique ou d’un moteur à
pile à combustible à hydrogène (également appelé «rétrofit»).

Les régions, à leur tour, établissent des règlements régionaux concernant l’homologation et le contrôle technique de ces
véhicules et les prescriptions techniques pour les masses, qui ont déjà fait l’objet de consultations interfédérales au
niveau officiel en préparation du projet de décret.
Ce projet de décret établit un système de conversion des véhicules des catégories M, N et L1e à L7e à l’aide d’un moteur
à combustion interne en un véhicule équipé d’un moteur à pile à combustible électrique ou à pile à hydrogène.
Pour cette raison, le présent décret ne modifie pas seulement le décret royal du 15 mars 1968 portant réglementation
générale relative aux prescriptions techniques auxquelles doivent satisfaire les voitures, leurs remorques, leurs pièces et
leurs accessoires de sécurité (ci-après: RD sur les prescriptions techniques des véhicules à moteur), mais aussi le décret
royal du 10 octobre 1974 portant réglementation générale des prescriptions techniques auxquelles doivent satisfaire les
cyclomoteurs, motocycles et leurs remorques (ci-après: RD sur les exigences techniques applicables aux motocycles).
En outre, les voitures classiques sont également soumises à la nouvelle réglementation.

Afin d’assurer la sécurité routière, la masse maximale du véhicule de base ne doit pas être dépassée lors de la
conversion d’un véhicule équipé d’un moteur à combustion interne en véhicule électrique.

9. Ces spécifications techniques sont conçues pour assurer la sécurité routière. En outre, l’objectif est de contribuer à
rendre les véhicules plus écologiques et à réduire les émissions de gaz à effet de serre.

10. Numéros ou titres des textes de base:

11. Non

12.

13. Non

14. Non
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15. Non

16.
Aspect OTC: Non

Aspects SPS: Non
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